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économique déclenchée par la crise sanitaire liée à la pandémie de COVID-19,
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sociétés ayant résolu de se couler dans ce nouveau moule. En témoignerait le «
cas » Danone présenté par certains comme une « allégorie de la faillite de cette
idée de l’engagement volontaire. Le statut d’entreprise à mission donne un
vernis de respectabilité. Mais on constate que les engagements ne tiennent pas
face aux logiques de marché et ne permettent pas aux entreprises de s’en
protéger » (S. Bommier 2020). Le sort des sociétés à mission « à la française »
serait-il déjà scellé et leur échec, patent ? L’objet de cette contribution est de
s’interroger sur les sociétés à mission « à la française », aujourd’hui soumises à
une épreuve du feu déclenchée par la crise sanitaire.
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Les sociétés à mission : l’épreuve du feu  
à l’heure de la crise économique déclenchée par  

la pandémie de COVID-19 ? L’expérience française

Isabelle.desBaraTs*

Alors	que	des	dizaines	d’organisations	privées	françaises	ont	publi-
quement	annoncé	leur	volonté	de	se	convertir	en	«	sociétés	à	mission	»,	
à	quelles	conditions	l’octroi	de	ce	«	label	vertueux	»	est-il	subordonné	et	
comment	l’assumer	ultérieurement	?	L’enjeu	n’est	pas	anodin,	puisque	se	
pose	la	question	de	savoir	si	«	cette	création	juridique	[relève]	de	l’effet	
d’annonce,	 voire	 du	 vœu	 pieu,	 ou	 [si	 elle	 est]	 réellement	 susceptible	
d’influer	sur	[le]	système	capitaliste	et	de	lui	conférer	un	supplément	de	
raison	 d’être,	 voire	 un	 supplément	 d’âme	»	 (L.	 Landivaux	 et	 G.	 Gien).	
L’actualité,	 à	 l’heure	 de	 la	 crise	 économique	 déclenchée	 par	 la	 crise	
sanitaire	 liée	 à	 la	 pandémie	 de	 COVID-19,	 reflète	 l’importance	 de	 ces	
questionnements	 et	 le	 «	piège	»	 menaçant	 les	 sociétés	 ayant	 résolu	 de	
se	 couler	 dans	 ce	 nouveau	 moule.	 En	 témoignerait	 le	 «	cas	»	 Danone	
présenté	par	certains	comme	une	«	allégorie	de	la	faillite	de	cette	idée	de	
l’engagement	volontaire.	Le	statut	d’entreprise	à	mission	donne	un	vernis	
de	 respectabilité.	 Mais	 on	 constate	 que	 les	 engagements	 ne	 tiennent	
pas	 face	aux	 logiques	de	marché	et	ne	permettent	pas	aux	entreprises	
de	s’en	protéger	»	(S.	Bommier	2020). Le	sort	des	sociétés	à	mission	«	à	
la	française	»	serait-il	déjà	scellé	et	leur	échec,	patent	?	L’objet	de	cette	
contribution	 est	 de	 s’interroger	 sur	 les	 sociétés	 à	 mission	 «	à	 la	 fran-
çaise	»,	 aujourd’hui	 soumises	 à	 une	 épreuve	 du	 feu	 déclenchée	 par	 la	
crise	sanitaire.	
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At	a	time	when	dozens	of	private	French	organizations	have	publicly	
announced	their	desire	to	become	“mission	companies”,	what	conditions	
must	be	met	before	this	“virtuous	label”	can	be	granted	and	how	can	it	
be	assumed	in	the	future	?	The	issue	at	stake	is	not	without	significance	
seeing	 as	 the	 question	 arises	 as	 to	 whether	 [translation]	 “this	 legal	
creation	[is]	a	mere	announcement,	or	even	wishful	thinking,	or	[if]	it	is	
really	likely	to	influence	[the]	capitalist	system	and	give	it	an	additional	
reason	for	being,	or	even	an	additional	soul”	(L.	Landivaux	and	G.	Gien).	
The	 current	 economic	 crisis	 triggered	 by	 the	 COVID-19	 health	 crisis	
reflects	 the	 importance	 of	 these	 questions	 and	 the	 “trap”	 threatening	
companies	 that	 have	 resolved	 to	 fit	 into	 this	 new	 mould.	 The	 Danone	
“case”	—	presented	by	some	as	an	[translation]	“allegory	of	the	failure	
of	this	idea	of	voluntary	commitment”	—	is	a	case	in	point.	“The	mission	
company	status	provides	a	veneer	of	respectability.	However,	it	has	been	
observed	that	commitments	do	not	hold	up	to	market	 logic	and	do	not	
allow	companies	 to	protect	 themselves	 from	 it”	 (S.	Bommier,	2020).	 Is	
the	 fate	 of	 French-style	 mission	 companies	 already	 sealed	 and	 their	
failure	obvious	?	The	purpose	of	this	contribution	is	to	examine	French-
style	mission	companies,	which	the	current	health	crisis	is	subjecting	to	
a	trial	by	fire.

Decenas	 de	 organizaciones	 privadas	 francesas	 han	 anunciado	
públicamente	 su	 voluntad	 de	 convertirse	 en	 «	sociedades	 misioneras	».	
Pero,	 ¿bajo	 qué	 condiciones	 se	 otorga	 la	 concesión	 de	 esta	 «	virtuosa	
denominación	»	 y	 cómo	 asumirla	 posteriormente	?	 El	 asunto	 no	 es	
anodino,	 pues	 plantea	 la	 cuestión	 de	 saber	 si	 «	esta	 creación	 jurídica	
[releva]	 del	 efecto	 del	 anuncio,	 posiblemente	 de	 un	 voto	 piadoso,	 o	 si	
[esta]	 es	 realmente	 susceptible	 de	 influenciar	 al	 sistema	 capitalista,	
para	conferirle	un	suplemento	de	razón	de	ser	-o	incluso-	un	suplemento	
de	 alma	»	 (L.	 Landivaux	 y	 G.	 Gien).	 La	 actualidad	 en	 el	 momento	 de	
la	 crisis	 económica	 desencadenada	 por	 la	 crisis	 sanitaria	 relacionada	
con	 la	 Covid-19	 refleja	 la	 importancia	 de	 estos	 cuestionamientos	 y	 la	
«	trampa	»	 que	 amenaza	 a	 las	 sociedades	 que	 han	 resuelto	 adaptarse	
a	 esta	 nueva	 horma.	 Daría	 fe	 el	 «	caso	»	 Danone,	 presentado	 por	
algunos	como	una	«	alegoría	de	la	quiebra	de	esa	idea	del	compromiso	
voluntario,	el	estatuto	de	la	empresa	misionera	le	otorga	una	apariencia	
de	 respetabilidad.	 Sin	 embargo,	 se	 constata	 que	 los	 compromisos	 no	
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pueden	honrarse	ante	la	 lógica	del	mercado,	y	tampoco	les	permiten	a	
las	empresas	protegerse	»	(S	Bommier,	2020).	Entonces,	¿la	suerte	de	las	
sociedades	misioneras	«	a	la	francesa	»	ya	estaría	echada,	y	su	fracaso	
patentado	?	El	objetivo	de	esta	contribución	es	interrogarse	acerca	de	las	
sociedades	misioneras	«	a	la	francesa	»	que	hoy	se	encuentran	sometidas	
a	una	prueba	de	fuego	desencadenada	por	la	crisis	sanitaria.	
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C’est.après.un.long.parcours.législatif.et.au.prix.d’un.bras.de.fer.sur.la.
privatisation.d’Aéroports.de.Paris.contre.laquelle.un.référendum.d’initia-
tive.partagée.(RIP).a.été.enclenché,.validé.par.le.Conseil.constitutionnel1,.
que.la.loi.PACTE2.a.été.adoptée.:.un.texte.protéiforme,.volumineux,.jugé.
«.insuffisant.».par.certains,.«.dangereux.».par.d’autres.pour.la.sécurité.juri-
dique.des.entreprises.;.un.texte.dont.l’une.des.mesures.phares,.rejetée.par.
le.Sénat,.puis.réintégrée.dans.le.texte.final,.est.celle.prônant.le.renforce-
ment.du.rôle.social.et.environnemental.des.entreprises,.en.vue.d’améliorer.
leur.contribution.à.la.préservation.de.l’intérêt.général,.via.une.modification.

. 1.. Cons..const..9.mai.2019,.no.2019-1.RIP,.J.O..15.mai.2019..Entré.en.vigueur.le.1er.janvier.2015,.
le. référendum. d’initiative. partagée. a. été. prévu. par. la. réforme. constitutionnelle. du.
23.juillet.2008..Il.s’agit.d’une.nouvelle.forme.de.référendum.qui.repose.sur.une.initiative.
parlementaire.soutenue.par.les.citoyens.

. 2.. Loi	 no	 2019-486	 du	 22	 mai	 2019	 relative	 à	 la	 croissance	 et	 la	 transformation	 des	
entreprises,.J.O..23.mai.2019,.no.2.(Cons..const..16.mai.2019,.no.2019-781.DC).;.Décret	
no	 2020-1	 du	 2	 janv.	 2020	 relatif	 aux	 sociétés	 à	 mission,. J.O.. 3. janv.. 2020,. no. 19.;..
Alain.coureT,.«.Le.décret.du.2.janvier.2020.relatif.aux.sociétés.à.mission.»,.Bull.	Joly	
sociétés.2020.6.
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du.Code.civil.français.et.collatéralement.d’autres.codes3..Plus.précisément,.
si.la.disposition.qui.rappelle.les.éléments.constitutifs.du.contrat.de.société.
reste. inchangée4,. la. loi.complète. les.articles.18335.et.18356.du.Code.civil.
afin.de.pallier.les.effets.pervers.d’une.financiarisation.jugée.excessive.du.
capitalisme,.empêchant.les.entreprises.d’avoir.«.un.effet.positif.sur.les.défis.
auxquels.[nos.sociétés].sont.confrontées.:.bouleversement.climatique,.épui-
sement.progressif.de.la.biodiversité.et.de.certaines.ressources.naturelles,.
explosion.démographique,.montée.des.inégalités.[…].ou.encore.malaise.au.
travail7.»..

En.réalité,.si.la.révision.de.l’article.1833.du.Code.civil.constitue.une.
«.vieille.question.neuve.»,.comme.en.témoignent.les.multiples.propositions.
formulées.en.ce.sens,.tant.s’en.faut.que.tous.leurs.auteurs.aient.constitué.
un.front.uni..

C’est. ainsi. qu’une. telle. proposition. de. révision. figurait. dans. les.
«.46.propositions.».publiées.par.l’association.Sherpa.en.20108,.mais.égale-
ment.dans.le.rapport.Attali.sur.l’«.économie.positive.».de.même.que.dans.
la.loi.Macron.de.20159..Se.prononcèrent.dans.le.même.sens.la.proposition.

. 3.. Nous.pensons.ici.aux.codes.suivants :.Code.de.commerce,.Code.de.la.mutualité,.Code.
rural.et.de.la.pêche.maritime,.Code.des.assurances,.Code.de.la.sécurité.sociale.

. 4.. Code. civil. français,. art.. 1832. al.. 1.:. «.La. société. est. instituée. par. deux. ou. plusieurs.
personnes. qui. conviennent. par. un. contrat. d’affecter. à. une. entreprise. commune. des.
biens.ou.leur.industrie.en.vue.de.partager.le.bénéfice.ou.de.profiter.de.l’économie.qui.
pourra.en.résulter..»

. 5.. Id.,.art..1833.:.«.Toute.société.doit.avoir.un.objet.licite.et.être.constituée.dans.l’intérêt.
commun. des. associés.. La. société. est. gérée. dans. son. intérêt. social,. en. prenant. en.
considération.les.enjeux.sociaux.et.environnementaux.de.son.activité..».

. 6.. Id.,. art.. 1835.:. «.Les. statuts. doivent. être. établis. par. écrit.. Ils. déterminent,. outre. les.
apports. de. chaque. associé,. la. forme,. l’objet,. l’appellation,. le. siège. social,. le. capital.
social,. la. durée. de. la. société. et. les. modalités. de. son. fonctionnement.. Les. statuts.
peuvent. préciser. une. raison. d’être,. constituée. des. principes. dont. la. société. se. dote.
et.pour.le.respect.desquels.elle.entend.affecter.des.moyens.dans.la.réalisation.de.son.
activité..»

. 7.. le monde,. TriBune collecTiVe,. «.Plaidoyer. en. faveur. d’une. “économie. de.
marché. responsable”.»,. Le	 Monde,. 16. novembre. 2016,. [En. ligne],. [www.lemonde.
fr/idees/article/2016/11/16/ la-france-doit-passer-a-une-economie-de-marche-
responsable_5031791_3232.html].(22.juillet.2021).

. 8.. Yann. Queinnec. et. William. Bourdon,. «.Réguler. les. entreprises. transnationales.:..
46.propositions.»,.Cahiers	de	propositions,.FNGM-Sherpa,.2010.

. 9.. Ceci.a.été.souligné.par.Mustapha.mekki,.«.Le.projet.“Macron”.et.le.nouvel.article.1833.
du.Code.civil.:.quand.la.force.du.droit.vient.de.la.force.des.mots.»,.Dalloz	actualités	
étudiant,. 1er. décembre. 2014,. [En. ligne],. [actu.dalloz-etudiant.fr/le-billet/article/
le-projet-macron-et-le-nouvel-article-1833-du-code-civil-quand-la-force-du-droit-vient-
de-la/h/ab58af973d31526e3f37a8c66b1ce8d7.html].(10.mai.2021).
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de.loi.Entreprise	nouvelle	et	nouvelles	gouvernances10.ainsi.que.la.fonda-
tion.Jean.Jaurès.dans.son.rapport.intitulé.Entreprises	engagées.	Comment	
concilier	 l’entreprise	 et	 les	 citoyens11.. Il. faut. naturellement. évoquer. le.
rapport.Notat-Sénard12,.reflétant. la.conviction.profonde.selon. laquelle.si.
«.[l]e.rôle.premier.de.l’entreprise.n’est.pas.la.poursuite.de.l’intérêt.général.»,.
«.le.gouvernement.d’entreprise.lui-même.doit.incorporer.[…].dans.sa.stra-
tégie.».les.«.attentes.croissantes.[exprimées].à.l’égard.des.entreprises,.avec.
l’essor.des. défis. environnementaux. et. sociaux13.».. Soulignons. cependant.
que,.si.des.responsables.économiques.se.prononcèrent.également.en.faveur.
d’une. réécriture. des. articles. 1832. et. 1833. du. Code. civil14,. tel. ne. fut. pas.
le. cas. de. certaines. organisations. patronales. lesquelles,. dans. un. premier.
temps.au.moins,.s’opposèrent.à.une.telle.perspective15..

Telles. sont. les. raisons. pour. lesquelles,. sans. doute,. le. projet. de. loi.
présenté. par. le. gouvernement. avait. initialement. refusé. de. reprendre. à.
son.compte.toutes.les.recommandations.formulées.par.le.rapport.Notat-
Sénard.et.décidé.de.substituer.à.la.notion.«.d’intérêt.propre.».évoquée.par.
ce.rapport.celle.d’«.intérêt.social.»,.le.motif.avancé.étant.que.cette.dernière.
notion.étant.déjà.connue.des.juges,.elle.serait.plus.aisée.à.manier16..Plus.
précisément,.et.pour.remédier.au.fait.que.les.objectifs.court-termistes.de.
certains. investisseurs. ne. sont. pas. propices. à.un. développement. durable.
de.l’entreprise.respectueux.des.droits.humains,.sociaux.et.de.l’environne-
ment,.c’est.une.«.voie.unique.»,.cependant.susceptible.d’être.suivie.à.des.
«.rythmes.différents.»,.que. le. législateur.a.finalement.décidé.de. tracer17.:.
une.«.voie.unique.»,.qui.est.celle.de.la.consécration,.dans.le.Code.civil,.de.la.

10.. france,. assemBlée naTionale,. Entreprise	 nouvelle	 et	 nouvelles	 gouvernances,.
proposition.de.loi.no.476,.6.décembre.2017.

11.. fondaTion jean jaurès,.Entreprises	engagées.	Comment	concilier	l’entreprise	et	les	
citoyens,. rapport,. par. Valentin. schmiTe,. Marinette. Valiergue. et. Pierre. VicToria,.
février.2018.

12.. Nicole noTaT.et.Jean-Dominique sénard,.L’entreprise,	objet	d’intérêt	collectif,.rapport.
aux.ministres.de.la.Transition.écologique.et.solidaire,.de.la.Justice,.de.l’Économie.et.
des.Finances,.du.Travail,.9.mars.2018,.p..6.(ci-après.«.rapport.Notat-Sénard.»).

13.. Renaud. morTier,. Bruno. ZaBala. et. Sylvie. de Vendeuil,. «.La. réforme. du. droit. des.
sociétés.par.la.loi.Pacte.–.Loi.no.2019-486.du.22.mai.2019.»,.Dr.	soc..2019,.étude.8,.par..2.

14.. le monde, TriBune collecTiVe, préc.,.note.7.
15.. Béatrice.héraud,.«.Loi.Pacte.:.ne.pas.faire.du.profit.le.seul.but.des.entreprises.provoque.

un.schisme.au.sein.du.patronat.»,.Novethic,.27.février.2018,.[En.ligne],.[www.novethic.
fr/actualite/entreprise-responsable/isr-rse/modification-du-code-civil-la-nouvelle-
querelle-des-anciens-contre-les-modernes-145479.html].(10.mai.2021)..

16.. Alain. guillemoles,. «.La. loi. Pacte. pour. gagner. un. point. de. PIB.»,. La	 Croix,..
18.juin.2018,.[En.ligne],.[www.la-croix.com/Economie/France/loi-faciliter-croissance-
petites-entreprises-2018-06-18-1200948045].(10.mai.2021).

17.. Auteur. inconnu,.«.Vers.une. intégration.de. la.RSE.dans. la.définition.de. la.société.?.»,.
J.C.P..S..2018,.no.11.

https://jean-jaures.org/nos-productions/entreprises-engagees-comment-concilier-l-entreprise-et-les-citoyens
https://jean-jaures.org/nos-productions/entreprises-engagees-comment-concilier-l-entreprise-et-les-citoyens
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dynamique.de.la.responsabilité.sociale.des.entreprises.(RSE),.mais.pouvant.
être.suivie.selon.un.tempo.variable,.pour.partie.imposé,.pour.partie.choisi.
par. les. entreprises.. Ce. faisant,. c’est. une. «.fusée. à. trois. étages18.». qui. a.
été.mise.en.place.afin.que.la.prise.en.compte.des.enjeux.sociaux.et.envi-
ronnementaux. dans. la. stratégie. et. l’activité. des. sociétés. commerciales.
soit.renforcée.:.il.s’agit.là,.plus.précisément,.d’une.«.évolution.normative.».
opposable. à. toutes. les. sociétés. concernées,. mais. qui. est. accompagnée.
d’«.options.».ouvertes.à.celles.qui.sont.désireuses.de.se.montrer.particu-
lièrement.exemplaires19.

C’est. ainsi. que. le. premier	 étage. concerne. toutes. les. sociétés. qui,.
désormais,. seront. tenues. de. s’interroger. sur. l’impact. de. leur. activité.
économique. aux. termes. de. l’article. 1833. du. Code. civil. dont. le. premier.
alinéa. («.[t]oute. société. doit. avoir. un. objet. licite. et. être. constituée. dans.
l’intérêt.commun.des.associés.»).est.complété.par.un.second.selon.lequel.
«.[l]a. société. est. gérée. dans. son. intérêt. social,. en. prenant. en. considéra-
tion.les.enjeux.sociaux.et.environnementaux.de.son.activité20.».:.dans.son.
étude. d’impact,. le. gouvernement. explique. que. cette. modification. vise. la.
consécration.de.la.notion.jurisprudentielle.d’intérêt.social,.cette.«.boussole.
censée.orienter.les.décisions.sociales21.»..

Le.deuxième	étage.s’adresse.«.aux.entreprises.[souhaitant].aller.plus.
loin22.»,.en.leur.permettant.d’inclure.dans.leurs.statuts.une.«.raison.d’être,.
constituée.des.principes.dont.la.société.se.dote.et.pour.le.respect.desquels.
elle. entend. affecter. des. moyens. dans. la. réalisation. de. son. activité23.»..

18.. Voir. france,. assemBlée naTionale,. Commission	 spéciale	 chargée	 d’examiner	 le	
projet	de	loi	relatif	à	la	croissance	et	la	transformation	des	entreprises,.compte.rendu.
no.21,.14.septembre.2018,.p..26.(Roland.Lescure, rapporteur).(ci-après.«.compte.rendu.
no.21.»).

19.. «.Vers.une.intégration.de.la.RSE.dans.la.définition.de.la.société.?.»,.préc.,.note.17.
20.. R..morTier,.B..ZaBala.et.S..de Vendeuil,.préc.,.note.13,.par..2,.précisent.ce.qui.suit.:

[L]a. loi. a. été. modifiée. afin. de. faire. figurer. expressément. pour. le. conseil.
d’administration. (C.	 com.,	 art.	 L.	 225-35	 mod.). et. pour. le. directoire	 (C.	 com.,		
art.	 L.	 225-64	 mod.). l’obligation. de. se. conformer. à. l’intérêt. social. en. prenant. en.
considération.les.enjeux.environnementaux.et.sociaux.ainsi.que,.s’il.en.a.été.stipulé,.
la.raison.d’être.de.la.société..Ces.dispositions.ne.font.que.relayer.le.droit.commun..
Elles.ont.donc.une.portée.essentiellement.solennelle..L’absence.de.modifications.
comparables.à.destination.des.autres.organes.(par.ex..DG.de.SA,.gérant.de.SARL,.
ou.président.de.SAS).ne.doit.donc.en.aucun.cas.être.interprétée.a	contrario.comme.
une.dispense.d’avoir.à.prendre.en.compte.les.enjeux.sociaux.et.environnementaux.

21.. M..mekki,.préc.,.note.9.
22.. Compte.rendu.no.21,.préc.,.note.18,.p..26.(M..Roland.Lescure).
23.. L’article. 1835. du. Code. civil. est. complété. par. l’alinéa. suivant.:. «.Les. statuts. peuvent.

préciser.une.raison.d’être,.constituée.des.principes.dont.la.société.se.dote.et.pour.le.
respect.desquels.elle.entend.affecter.des.moyens.dans.la.réalisation.de.son.activité..».
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Quant.au.troisième	étage,.il.concerne.les.organisations.«.souhaitant.aller.
encore.plus.loin.»,.au.point.de.«.cristalliser24.».dans.leurs.statuts.la.notion.
de.«.société.à.mission.».dans.les.conditions.posées.par.les.articles.L..210-10.
à.L..210-12 du.Code.de.commerce.

Ce.faisant,.on.observe.que.la.société.«.à.mission.»,.venant.«.coiffer.».
le.dispositif.en.permettant.aux.sociétés.dotées.d’une.«.raison.d’être.».de.
se.fixer.—.plus.ambitieusement.encore.—.des.objectifs.sociaux.et.environ-
nementaux,.ne.constitue.pas.un.nouveau.statut.de.société,.c’est-à-dire.ni.
une.nouvelle.forme.sociale.ni.une.nouvelle.catégorie.juridique.:.n’est.donc.
pas.créée.—.à.côté.des.associations,.des.fondations,.des.coopératives.ou.
des.sociétés.—.une.nouvelle.«.enveloppe.».juridique,.qui.serait.dénommée.
les. «.sociétés. à. mission.».. En. revanche,. cette. «.mission.». constitue. une.
«.qualité.»,.dont.tous.types.de.groupements.(sociétés.commerciales,.coopé-
ratives,. mutuelles,. sociétés. d’assurance25). pourront. se. prévaloir,. sous.
réserve.de. remplir. les.conditions. requises,.mais. sans.avoir.besoin.de.se.
transformer,.une.conséquence.essentielle.en.résultant.:.le.fait.que,.loin.de.
constituer. «.une. entreprise. hors-sol,. immunisée. des. contingences. maté-
rielles.»,.la.société.«.à.mission.»,.comme.toute.autre.organisation,.«.s’inscrit.
dans.un.cadre.socio-économique.singulier.dont.elle.ne.peut.se.soustraire.»,.
singulièrement.celui.façonné.par.«.les.lois.du.marché26.».

Alors. que. cette. société. «.à. mission.». doit. ainsi. être. perçue. comme.
une.démarche.volontaire.ouverte.à.des.organisations.déjà.existantes,.cette.
démarche.présente.alors.ceci.de.notable.qu’elle.requiert.l’assentiment.des.
actionnaires,.puisque.reposant.sur.une.modification.statutaire.visant.l’attri-
bution,.à.cette.organisation,.d’une.«.mission.».tendant.vers.l’intérêt.général.
(réduction. de. l’impact. environnemental,. contribution. à. l’activité. écono-
mique. locale.:. cette. expérimentation. s’inscrit. dans. un. «.questionnement.

24.. Compte.rendu.no.21,.préc.,.note.18,.p..55.(M..Stanislas.Guérini).
25.. R..morTier,.B..ZaBala.et.S..de Vendeuil,.préc.,.note.13,.par..16,.observent.ceci.:

[Les]. nouveaux. textes. viennent. s’insérer. à. la. toute. fin. des. dispositions. prélimi-
naires.aux. sociétés.commerciales..On.peut.ainsi. se.demander. […]. si. les. sociétés.
civiles. y. seront. éligibles.. [Cependant],. malgré. l’emplacement. précité. au. sein. du.
Code.de.commerce,.il.ne.semble.pas.avoir.été.dans.l’esprit.du.législateur.d’écarter.
les.sociétés.civiles.d’un.dispositif.œcuménique.conçu.pour.rendre.les.«.entreprises.
plus. justes.». […].Des.dispositions. spécifiques.balaient.en. revanche. le.doute.pour.
les.sociétés.d’assurance.mutuelle,.les.mutuelles.et.unions.(C.	mut.,	art.	L.	110-1-1	à	
L.	110-1-3	nouveaux),.et.les.coopératives.:.toutes.peuvent,.sur.dispositions.expresses.
de.la.loi,.accéder.au.statut.de.société.à.mission.

26.. Quentin.mermeT,.«.Société.à.mission.:.le.grand.malentendu.»,.Les	Échos,.30.novembre.
2020,. [En. ligne],. [www.lesechos.fr/idees-debats/cercle/opinion-societe-a-mission-le-
grand-malentendu-1269579].(10.mai.2021)..
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commun.à.plusieurs.pays27.».portant.sur.les.modalités.possibles.d’articu-
lation.entre.performance.économique.et.exercice.d’une.mission.sociétale..
Entreprise.à.mission,.entreprise.solidaire.d’utilité.sociale.(ESUS),.société.
à. objet. social. étendu. (SOSE28),. en. France.;. entreprise. d’intérêt. pour. la.
société.(Benefits	Corporation.ou.B.Corp),.aux.États-Unis29.;.société.d’in-
térêt.communautaire.(community	interest	company)	au.Royaume-Uni.;.ou.
bien. encore. società	 benefit. en. Italie30.:. tels. sont,. en. effet,. quelques-uns.
des.modèles.proposés.ici.ou.là31,.pour.inciter.les.organisations.lucratives.
à.œuvrer.en.faveur.de.préoccupations.relevant.de.l’intérêt.général.et.pour.
développer. l’investissement. socialement. responsable..À.noter.cependant.
que,. si. le. législateur. français. s’est. inspiré. du. droit. américain,. les. enjeux.
sont.bien.différents.outre-Atlantique,.puisque.les.dirigeants.y.sont.tenus.
«.d’obligations. fiduciaires.de. transparence. et. d’absence. de. conflit. d’inté-
rêts.pour.assurer.qu’ils.seront.les.garants.de.l’intérêt.des.associés.ou.des.
actionnaires32.».:. l’enjeu. est. donc. de. les. protéger. d’éventuelles. actions.
lancées. par. des. actionnaires. au. cas. où. ces. dirigeants. prendraient. des.
décisions.n’allant.pas.dans.l’intérêt.de.ces.derniers..En.tout.état.de.cause,.
de.récentes.prises.de.position.confirment.l’actualité.de.ces.réflexions..Tel.
est. le. cas. de. la. diffusion,. par. une. organisation. patronale. américaine,. la.
Business. Roundtable,. d’une. déclaration. sur	 «.la. mission. d’une. corpora-
tion33.»,.donnant.beaucoup.d’importance.aux.objectifs.non.financiers.des.
entreprises,. et. qui. a. été. signée. par. 181. présidents-directeurs. généraux.
(PDG). parmi. les. plus. influents. outre-Atlantique,. ces. évolutions. témoi-
gnant.«.de.l’importance.grandissante.accordée.à.la.recherche.de.la.satisfac-
tion.de.l’ensemble.des.parties.prenantes.en.dehors.des.actionnaires.dans.

27.. Alice. naVarro,. «.Loi. PACTE. et. rôle. des. sociétés.:. entre. continuité. et. nouveauté.
(réforme. du. Code. civil,. raison. d’être. et. sociétés. à. mission).»,. dans. Synthèse	:	 «	Loi	
PACTE	:	 quels	 défis	 pour	 la	 nouvelle	 forme	 d’entreprise,	 “société	 à	 mission”	?	»,.
Ministère.de.l’Économie.et.des.Finances,.Ministère.de.l’Action.et.des.Comptes.publics,.
15.octobre.2019,.p..4.

28.. Blanche.segresTin.et.autres,.La	«	Société	à	Objet	Social	Étendu	».	Un	nouveau	statut	
pour	l’entreprise,.Paris,	Presses.des.Mines,.2015.

29.. Ivan.TchoTourian,.«.Nouvelles.entreprises.aux.États-Unis.et.au.Canada.:.éclairage.sur.
deux.récents.projets.de.loi.»,.Rev.	Lamy	affaires	2018.19.

30.. france,.assemBlée naTionale,.Projet	de	loi	relatif	à	la	croissance	et	la	transformation	
des	entreprises,.étude.d’impact,.20.juin.2018,.p..539.(ci-après.«.étude.d’impact.»).

31.. Renaud.morTier,.«.La.société.à.mission.en.France.et.dans.le.monde.»,.J.S.S..2019.17.
32.. Rémi.dalmau,.«.Les.sociétés.à.mission.:.quelle.nature.et.quelles.sanctions.?	»,.J.C.P..E..

2020.1136.
33.. corporaTe goVernance,.«.Business.Roundtable.Redefines.the.Purpose.of.a.Corporation.

to. Promote. “An. Economy. that. Serves. all. Americans”.»,. Business	 Roundtable,..
19.août.2019,.[En.ligne],.[www.businessroundtable.org/business-roundtable-redefines-
the-purpose-of-a-corporation-to-promote-an-economy-that-serves-all-americans]..
(10.avril.2021).
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les. .décisions.stratégiques.des.entreprises.sous.l’impulsion.forte.des.diri-
geants.qui.font.aujourd’hui.de.la.[RSE].un.impératif.absolu34.».:.un.objectif.
poursuivi.outre-Atlantique.comme.en.Europe.et,.notamment,.en.France.

Pour.autant,.tant.s’en.faut.que,.là-bas.comme.ici,.l’évolution.se.fasse.
linéairement. comme. l’atteste. la. réticence. avec. laquelle. le. gouvernement.
français.a.donc. initialement.accueilli. les.propositions.du. rapport.Notat-
Sénard,. lequel. préconisait,. entre. autres. mesures,. l’instauration. d’un.
nouveau.statut.d’«.entreprise.à.mission.»,.dont.le.respect.devait.être.garanti.
par.un.«.comité.d’impact.».:.des.propositions.qui.ne.furent.donc.pas.reprises.
dans. le. projet. de. loi,. mais. qui. réapparurent. sous. une. forme. édulcorée.
lors. des. débats. parlementaires.. En. effet,. ce. furent. les. députés. qui. non.
seulement.amendèrent.les.dispositions.relatives.à.la.«.raison.d’être.»,.mais.
instaurèrent.les.nouvelles.«.sociétés.à.mission.»,.et.non.plus.«.entreprises.à.
mission.».:.un.changement.terminologique.qui.s’imposait.puisque.«.l’entre-
prise.n’a.pas.de.définition.juridique.légale.»,.de.telle.sorte.que.«.la.notion.
d’entreprise.à.mission.n’aurait.pas.de.sens.d’un.point.de.vue.légal35.».

À. ce. stade,. deux. questions. liées. se. posent. alors.:. si. la. «.société. à.
mission.».peut.être.qualifiée.de.«.qualité.».ou.de.«.label.vertueux.»,.comment.
non.seulement.le.conquérir.(partie.1),.mais.également.l’assumer.(partie.2).?.

L’enjeu.est.tout.sauf.anodin,.puisque.se.pose.la.question.de.savoir.si.:.
cette.création.juridique.[relève].de.l’effet.d’annonce,.voire.du.vœu.pieu,.ou.[si.elle.
est].réellement.susceptible.d’influer.sur.[le].système.capitaliste.et.de.lui.conférer.
un.supplément.de.raison.d’être,.voire.un.supplément.d’âme.

Pour. le. dire. autrement,. une. entreprise. [décidant]. de. s’affirmer. «.société. à.
mission.».sera-t-elle.réellement.contrainte,.par.la.loi,.de.changer.significativement.
ses. pratiques. business. ou. bien. peut-elle. utiliser. ce. vertueux. étendard. pour.
humaniser.sa.communication,.à.moindre.frais36.?

L’actualité,.à. l’heure.de.la.crise.économique.déclenchée.par. la.crise.
sanitaire.liée.à.la.pandémie.de.COVID-19.reflète.l’importance.de.ces.ques-
tionnements.et.le.«.piège.».menaçant.les.sociétés.ayant.résolu.de.se.couler.
dans.ce.nouveau.moule..En. témoignerait. le.«.cas.».Danone.présenté.par.
certains.comme.une.«.allégorie.de.la.faillite.de.cette.idée.de.l’engagement.

34.. Charles-Henri.Besseyre des morTs,.«.La.RSE.dans.l’Entreprise.à.Mission.:.Enfin.une.
réalité.?.»,.MagRH,.7.novembre.2019,.[En.ligne],.[www.magrh.reconquete-rh.org/index.
php/articles/prospective/302-il-y-a-tellement-de-choses-a-dire-8].(10.mai.2021).

35.. Michel.capron,.«.La.société.à.mission.contre.la.RSE.?.»,.dans.«	L’entreprise	à	mission	»	:	
réflexions	sur	le	projet	de	loi	PACTE,.actes.de.la.conférence.de.recherche.du.2.mai.2019,.
France.Stratégie,.2019,.p..41,.à.la.page.41.

36.. Ludovic.landiVaux.et.Gabrièle.gien,.«.La.“société.à.mission”.ou.le.nouveau.capitalisme.
du. jour.d’après.»,.Village	de	 la	 justice,.23. juin.2020,. [En. ligne],. [www.village-justice.
com/articles/societe-mission-nouveau-capitalisme-jour-apres,35856.html].(10.mai.2021).

http://www.village-justice.com/articles/societe-mission-nouveau-capitalisme-jour-apres,35856.html
http://www.village-justice.com/articles/societe-mission-nouveau-capitalisme-jour-apres,35856.html
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volontaire..Le.statut.d’entreprise.à.mission.donne.un.vernis.de.respectabi-
lité..Mais.on.constate.que.les.engagements.ne.tiennent.pas.face.aux.logiques.
de.marché.et.ne.permettent.pas.aux.entreprises.de.s’en.protéger37.».

Le.sort.des.sociétés.à.mission.«.à.la.française.».serait-il.déjà.scellé.et.
leur.échec,.patent.?.

1 La « société à mission » : un « label vertueux » à conquérir

À.la.question.de.savoir.comment.renforcer.la.prise.en.considération.
des.enjeux.sociaux.et.environnementaux.dans.la.stratégie.et.l’activité.des.
sociétés.notamment.commerciales,.deux.réponses.complémentaires.sont.
apportées.par.la.loi.Pacte.:.d’une.part,.une.nouvelle.contrainte.se.tradui-
sant. par. la. subordination. de. leur. gestion. au. respect. d’un. intérêt. social.
«.élargi.».;. d’autre. part,. de. nouvelles. options. offertes. aux. actionnaires,.
notamment. la. possibilité. de. faire. publiquement. état. de. leur. qualité. de.
société.à.mission,.dans.les.conditions.posées.par.l’article.L..210-10.du.Code.
de. commerce.. Certaines. conditions. sont. internes. et. statutaires. (1.1),. les.
autres.permettant.le.contrôle.des.premières.(1.2)..Ces.conditions.remplies,.
la. société. labellisée.«.à.mission.».est.dès. lors.autorisée.à. rechercher.des.
bénéfices,.tout.en.poursuivant.des.objectifs.sociaux.et.environnementaux,.
plusieurs.sociétés.françaises.s’étant.d’ores.et.déjà.engagées.dans.cette.voie,.
par. exemple.:. La. Camif,. souhaitant. «.proposer. des. produits. et. services.
pour. la. maison,. conçus. au. bénéfice. de. l’Homme. et. de. la. planète38.».;.
OpenClassrooms,.se.fixant.l’ambition.de.«.rendre.l’éducation.accessible.[à.
tous]39.».;.le.groupe.Yves.Rocher,.s’étant.donné.la.mission.de.«.reconnecter.
[ses. communautés]. à. la.nature40.»,. sans.oublier,.notamment,. la.mutuelle.
d’assurance.La.Maif.et.le.groupe.international.Danone41..

37.. D’après. Swann. Bommier,. cité. dans Michel. WainTrop. et. Camille. richir,. «.Les.
sociétés. à. mission. sont-elles. une. fausse. promesse.?.»,. La	 Croix,. 25. novembre.
2020,. [En. ligne],. [www.la-croix.com/Debats/societes-mission-sont-elles-fausse-
promesse-2020-11-25-1201126565].(11.mai.2021).

38.. CAMIF,.«.Notre.mission.»,. [En. ligne],. [www.camif.fr/lesbelleshistoires/la-camif-une-
entreprise-mission-la-francaise.html].(22.juillet.2021).

39.. openclassrooms,.«.Qui.sommes-nous.?.»,.[En.ligne],.[openclassrooms.com/fr/about-us].
(23.mai.2021).

40.. groupe rocher,. «.Reconnect. People. to. Nature.»,. [En. ligne],. [groupe-rocher.com/]..
ß(23.mai.2021).

41.. comiTé de suiVi eT d’éValuaTion de la loi pacTe,.Premier	rapport,.France.Stratégie,.
septembre.2020.:.

[U]ne.soixantaine.de.sociétés.se.sont.dotées.d’une.raison.d’être.[…].Un.examen.de.
leur.formulation.fait.[…].apparaître.une.prédominance.des.enjeux.sociaux.(réduction.
des. inégalités,.croissance. inclusive,.etc.),.suivis.par. les.enjeux.environnementaux.
(réduction. de. l’impact. environnemental,. financement. de. la. transition. écologique,.
etc.),.et.dans.une.moindre.mesure.les.enjeux.liés.à.la.gouvernance.et.à.l’économie..
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1.1 Une labellisation conditionnée 

Première. condition. statutaire. requérant. l’adhésion. des. actionnaires.
à. la.mission.dessinée.par. l’organisation.: la.détermination.d’une «.raison.
d’être.».au.sens.de.l’article.1835.du.Code.civil, «.constituée.des	principes	
dont.la.société.se.dote.et.pour.le.respect.desquels.elle.entend.affecter	des.
moyens	dans.la.réalisation.de.son.activité.»	:	des.«.moyens.»	dont,.cepen-
dant,.ni.la.portée.ni.la.nature.ne.sont.précisées,.ce.qui.rend.plus.opaque.
encore.cette.notion.mystérieuse.dont.les.frontières.avec.l’objet.social.mais.
aussi.l’intérêt.social.semblent.poreuses42..

Certes,.un.effort.de.clarification.semble.avoir.été.tenté.par.les.auteurs.
du.projet.de.loi,.selon.qui.ces.trois.notions.devraient.s’emboîter.aisément..
D’une.part,.alors.que.l’«.objet.social.».définit.«.la.nature.de.l’activité.que.la.
société.déploie.pour.partager.un.bénéfice.ou.profiter.d’une.économie.»,.la.
«.raison.d’être.».devrait.plutôt.s’appréhender.«.comme. l’ambition.que. les.
fondateurs.de.la.société.proposent.de.poursuivre43.»..D’autre.part,.tandis.
que. l’«.intérêt. social.». constitue. une. composante. «.essentielle.». et.«.prin-
cipale.». de. la. société,. «.la. raison. d’être. en. est. l’intérêt. accessoire,. éven-
tuellement.non.patrimonial,.qui.ne.contredit.pas.[cet].intérêt.social.mais.
que.l’activité.de.la.société.doit.contribuer.à.satisfaire44.»..C’est.ainsi.que,.
selon.l’exposé.des.motifs,.l’objectif.est.d’inciter,.«.sous.la.forme.d’un.effet.
d’entraînement,. les.sociétés.à.ne.plus.être.guidées.par.une.seule.“raison.
d’avoir”,.mais.également.par.une.raison.d’être,.forme.de.doute.existentiel.
fécond.permettant.de.l’orienter.vers.une.recherche.du.long.terme45.»..Pour.

. Quant.au.nombre.de.sociétés.à.mission,.il.est.estimé.à.une.vingtaine.dans.des.secteurs.
très.variés.(e-commerce,.textile,.finance,.cosmétiques…).

42.. R.. dalmau,. préc.,. note. 32.;. Isabelle urBain-parleani,. «.L’article. 1835. et. la. raison.
d’être.»,.Rev.	sociétés.2019.575,.579.

43.. Arnaud. raynouard. et. Maria. samoili,. «.La. société. à. mission.:. un. cadre.
juridique. opérationnel. pour. responsabiliser. les. entreprises.»,. 20. novembre.
2020,. [En. ligne],. [taj-strategie.fr/la-societe-a-mission.%E2.%80.%AF-un-cadre-
juridique-operationnel-pour-responsabiliser-les-entreprises].(10.mai.2021).

44.. oBserVaToire de la responsaBiliTé sociéTale des enTreprises (orse) et collège 
des direcTeurs du déVeloppemenT duraBle (c3d),.Loi	Pacte	&	raison	d’être	:	et	si	
on	passait	à	la	pratique	?,.Paris,.ORSE/C3D,.2020,.p..20.

45.. france,.assemBlée naTionale,.Projet	de	loi	relatif	à	la	croissance	et	la	transformation	
des	entreprises,.exposé.des.motifs,.par.Bruno.le maire,.J.O..19.juin.2018,.p..59..Par.
exemple,.la.société.Michelin.a.privilégié.la.raison.d’être.suivante.:.«.Offrir.à.chacun.la.
meilleure.façon.d’avancer.».(michelin,.«.Raison.d’être.»,.[En.ligne],.[societeamission.
com/entreprises/michelin-2/]. (22. juillet. 2021)).. Autre. exemple. dans. le. secteur. des.
transports,.la.SociéTé naTionale des chemins de fer (SNCF),.«.Notre.raison.d’être.»,.
10.juin.2019,.[En.ligne],.[www.sncf.com/fr/engagements/developpement-durable/raison-
etre-de-notre-groupe].(11.mai.2021),.a.adopté.une.raison.d’être.ainsi.rédigée.:.«.Apporter.
à.chacun.la.liberté.de.se.déplacer.facilement.en.préservant.la.planète..»
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sa.part,.le.Conseil.d’État.définit.cette.«.raison.d’être.».comme.«.un.dessein,.
une.ambition,.ou.toute.autre.considération.générale.tenant.à.l’affirmation.
de.ses.valeurs.ou.de.ses.préoccupations.de.long.terme46.»..Reste.que.—.se.
rejoignant.sur.le.caractère.novateur.du.nouveau.concept.—.les.approches.
se.révèlent.particulièrement.divergentes..Comme.fils.conducteurs,.on.peut.
cependant.retenir.que.la.«.raison.d’être.».d’une.société.doit.être.suffisam-
ment.précise.pour.constituer.un.outil.d’aide.à.la.décision.et/ou.de.prise.de	
décision..Plus.encore,.la.détermination.d’une.raison.d’être.est.loin.d’être.
anecdotique.puisqu’elle.pourra.impacter,.non.seulement,.l’activité.en.tant.
que. telle,. mais. également. la. teneur. des. décisions. sociales.. Autre. point.
d’accord.:. si. la. raison. d’être. ne. doit. pas. être. réduite. à. l’objet. social. ni. à.
l’intérêt.commun.des.associés.et.qu’elle.doit.

être.utilisée.pour.éclairer.l’objet.social.[,.e]n.aucun.cas,.elle.ne.devrait.consacrer.
[…].son.extension..C’est. important.pour. les.sociétés.de.personnes.ou.pour. les.
sociétés.civiles,.par.nature.à.responsabilité.illimitée..En.effet,.dans.ces.sociétés,.
le.dépassement.de.l’objet.social.permet.d’engager.la.responsabilité.du.dirigeant.
ou. de. mettre. en. jeu. sa. révocation.. Dans. ce. type. de. société,. l’objet. social.
constitue.[donc].une.véritable.limite.aux.pouvoirs.des.dirigeants.sociaux47.

Au-delà,.ce.sera.à.la.pratique.et.à.la.jurisprudence.qu’il.reviendra.de.
préciser.cette.notion.originale,.dont.le.caractère.évanescent.s’explique.sans.
doute.par.le.fait.qu’il.s’agit.d’une.nouvelle.illustration.de.droit.«.souple.».

Deuxième.condition.requise.pour.bénéficier.du.label.«.vertueux.».de.
société.à.mission.:.l’identification,.parallèlement.à.la.«.raison.d’être.»,.«.d’un.
ou.plusieurs.objectifs.sociaux.et.environnementaux.que.la.société.se.donne.
pour.mission.de.poursuivre.dans.le.cadre.de.son.activité	».:.des.«.objectifs.».
qui.ne.sauraient.être.confondus.avec. les.«.enjeux.».également.sociaux.et.
environnementaux.de.l’activité.dont.l’article.1833.al..2.du.Code.civil.impose.
désormais.la.prise.en.compte.pour.toutes.les.sociétés..Rappelons.en.effet.
que.cet.article.impose.que.«.[l]a.société.[soit].gérée.dans.son.intérêt.social,.
en.prenant. en.considération. les. enjeux. sociaux.et. environnementaux.de.
son. activité.»,. ce. qui. constitue. une. solution. à. la. fois. classique. et. origi-
nale.:.classique,.en.ce.qu’elle.acte.la.reconnaissance.juridique.d’un.intérêt.
«.social.».propre.à.la.structure,.distinct.de.celui.des.associés,.des.salariés.
ou.encore.de.l’entreprise48,.mais.originale.également.puisque.cet.intérêt.est.
élargi. à.d’autres.préoccupations.que. strictement.financières,. et.non.plus.

46.. conseil d’éTaT,.Avis	sur	un	projet	de	loi	relatif	à	la	croissance	et	la	transformation	
des	entreprises,.nos.384.599.et.395.021,.14.juin.2018,.p..39.

47.. Arnaud. lacour,. «.Innover,. se. transformer,. grandir,. créer. des. emplois,. repenser.
l’entreprise.et.sa.gouvernance.:.un.programme.ambitieux.»,.R.T.D..com..2019.385.

48.. Julia heinich,.«.Intérêt.propre,.intérêt.supérieur,.intérêt.social	»,.Rev.	Sociétés	2018.568.;.
Dominique.schmidT,.«.La.loi.Pacte.et.l’intérêt.social.»,.D..2019.633..
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seulement.réductibles.au.profit..C’est.ainsi.qu’aujourd’hui,.conformément.
au.rapport.Viénot,.

[l]’intérêt.social.peut.[…].se.définir.comme.l’intérêt.supérieur.de.la.personne.morale.
elle-même,.c’est-à-dire.de.l’entreprise.considérée.comme.un.agent.économique.
autonome,.poursuivant.des.fins.propres,.distinctes.notamment.de.celles.de.ses.
actionnaires,.de.ses.salariés,.de.ses.créanciers.dont.le.fisc,.de.ses.fournisseurs.
et.de.ses.clients,.mais.qui.correspondent.à.leur.intérêt.général.commun,.qui.est.
d’assurer.la.prospérité.et.la.continuité.de.l’entreprise49.

À.l’avenir,.il.devrait.donc.être.«.difficile.[…].de.prétendre.en.son.nom.
maximiser.à.tout.prix.les.bénéfices.de.la.société.au.seul.profit.des.action-
naires. (“shareholder	 value”)50.».. Qui. plus. est,. cet. intérêt. est. étendu. à. la.
«.prise.en.considération.des.enjeux.sociaux.et.environnementaux.de.l’acti-
vité.économique51.»,.auxquels.les.«.objectifs.».visés.par.l’article.L..210-10.du.
Code.de.commerce.ne.sauraient.donc.être.assimilés.:.par.exemple,.«.pour.
des.objectifs.sociaux,. la.société.pourrait. […].réfléchir.aux.conditions.de.
travail.de.ses.salariés,.aux.profils.de.ses.salariés,.ou.à.leurs.conditions.de.
recrutement.;. pour. des. objectifs. environnementaux,. […]. aux. conditions.
de.fabrication.des.produits.manufacturés,.en.se.dotant.[…].d’objectifs.de.
réduction.des.émissions.de.carbone52.»..

Concernant.ces.objectifs,.on.peut.alors.relever.que.les.exigences.rela-
tives.à.leur.identification.ont.été.circonscrites.de.trois.façons..D’abord,.on.
note.que.les.débats.parlementaires.ont.assoupli.les.conditions.d’obtention.
de. la. qualité. de. société. «.à. mission.»,. puisqu’il. était. initialement. prévu.
«.d’articuler. [la]. raison. d’être. avec. une. mission.»,. et. qu’une. formulation.
moins. exigeante. a. finalement. été. retenue.. Ensuite,. le. recours. au. terme.
«.objectifs.».semble.davantage.renvoyer.à.une.obligation.de.moyen.que.de.
résultat,.alors.même.que.ces.objectifs.vont.constituer.la.base.même.de.la.
«.mission.».qu’une.société.va.souhaiter.concrétiser.à.côté.de.son.activité.
lucrative..Enfin,.il.ne.s’agit.pas.de.créer.une.«.mission.»,.«.qui.serait.complè-
tement.séparée.des.activités.normales.de.l’entreprise.[et].qui.n’aurait.rien.
à.voir.avec.son.activité.habituelle.»,.mais.qui.doit,.au.contraire,.être.reliée.
«.à.l’activité.même	de.la.société53.».

49.. associaTion française des enTreprises priVées. (AFEP).et.conseil naTional du 
paTronaT français.(CNPF),.Le	conseil	d’administration	des	sociétés	cotées,.rapport.
du. groupe. de. travail. CNPF/AFEP,. sous. la. présidence. de. Marc. Viénot,. juillet. 1995,.
p..8.(ci-après.«.rapport.Viénot.»).

50.. R..morTier,.B..ZaBala.et.S..de Vendeuil,.préc.,.note.13,.par..3..
51.. Code.civil.français,.art..1833.
52.. Pierre. rohfriTsch,. «.L’entreprise. à. mission. dans. le. projet. de. loi. Pacte.»,. dans.

«	L’entreprise	à	mission	»	:	réflexions	sur	le	projet	de	loi	PACTE,.préc.,.note.35,.p..12,.
à.la.page.14.

53.. Id.
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À.supposer.ces.conditions.remplies.pour.qu’une.société.puisse.publi-
quement. se. présenter. comme. étant. «.à. mission.»,. quelles. sont. alors. les.
modalités. de. contrôle. de. cette. labellisation. vertueuse.?. Sont-elles. à. la.
hauteur.des.enjeux.?.

1.2 Une labellisation contrôlée

Outre.la.publication.de.la.qualité.de.société.à.mission.au.registre.du.
commerce.et.des.sociétés,.à.charge.pour.le.greffier.de.vérifier.le.respect.des.
conditions.statutaires.requises,.encore.que.nulle.précision.ne.soit.apportée.
sur. les. modalités. de. cet. examen. de. conformité54,. deux. dispositifs. de.
contrôle.sont.prévus.par.la.loi.Pacte,.censés.garantir.le.respect.des.missions.
que.les.sociétés.se.donneront..Il.s’agit,.en.interne,.du.comité.«.de.mission.»,.
distinct.notamment.du.conseil.d’administration,.qui.est.chargé.d’évaluer.si.
la.stratégie.de.l’entreprise.est.conforme.aux.engagements.sociaux.et.envi-
ronnementaux.(1.2.1).et,.en.externe,.d’un.organisme.tiers.et. indépendant.
chargé,.pour.sa.part,.de.vérifier.que.le.premier.contrôle.—.internalisé.—.ne.
se.réduit.pas.à.un.autocontrôle.(1.2.2).

1.2.1 Premier organe de contrôle

Le.comité.de.mission,.dont.la.mise.en.place.doit.être.statutairement.
prévue,. est. chargé. exclusivement. du. suivi. des. objectifs. que. la. société.
s’est.fixés,.dans. les.conditions.posées.par. l’article.L..210-10.du.Code.de.
commerce.

S’agissant.plus.précisément.de.ses.attributions,.la.loi.prévoit.que,.pour.
ce.suivi,.ce.comité.peut.procéder.à.toute.vérification.qu’il.juge.nécessaire.et.
dispose.du.pouvoir.de.se.faire.communiquer.tout.document.utile.au.suivi.
de.l’exécution.de.sa.mission..Fort.de.ces.informations,.le.comité.présente.
annuellement.un.rapport,.joint.au.rapport.de.gestion,.à.l’assemblée.chargée.
de.l’approbation.des.comptes.de.la.société.(sur.le.modèle.de.la.déclaration.
de.performance.extrafinancière)..Le.rapport.est.donc.public.et.accessible.
aux.tiers..

54.. Cette.déclaration.au.Registre.du.commerce.et.des.sociétés.(RCS).avait.été.supprimée.
lors.de.la.première.lecture.au.Sénat,.au.motif.que.«.cette.inscription.apparaît.conduire.à.
des.rigidités.et.à.des.frais.inutiles,.dans.la.mesure.où.le.contrôle.du.greffier.en.la.matière.
ne. peut. être. que. formel. et. devoir. se. réduire. au. seul. rôle. d’entériner. les. conclusions.
de. l’organisme. tiers. indépendant.».:. france,. sénaT,. Projet	 de	 loi	 croissance	 et	
transformation	des	entreprises,.amendement.présenté.par.Michel.Canevet,.rapporteur,.
no.COM-496,.12.janvier.2019..L’Assemblée.nationale.a.rétabli.cette.exigence.en.seconde.
lecture..
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Quant.à.sa.composition,.ce.comité,.distinct.des.organes.sociaux,.doit.
comporter.au.moins.un.salarié,.les.sociétés.de.moins.de.50.salariés.ayant.
la.possibilité.de.prévoir.statutairement.qu’un.«.référent.de.mission.»,.éven-
tuellement.un.salarié,.pourra.se.substituer.au.comité.de.mission55..

Alors.que.ce.comité.de.mission.peut.être.perçu,.si.ce.n’est.comme.le.
plus.innovant,.en.tout.cas.comme.un.dispositif.clé.de.la.loi.Pacte,.on.peut.
souligner. la. faible. place. finalement.—.et. paradoxalement.—.octroyée. aux.
parties.prenantes. internes.par.excellence.que.sont. les. salariés.ainsi.que.
le.silence.gardé.sur. les. liens.susceptibles.d’être.tissés.entre. le.comité.de.
mission.et.le.comité.social.et.économique.(CSE),.soit.l’instance.de.repré-
sentation.du.personnel.qui.est.pourtant.chargée.d’informer.les.salariés.sur.
la.marche.générale.de.l’entreprise.et.de.formuler.des.avis..On.peut.égale-
ment.noter.qu’aucune.précision.réglementaire.n’est.donnée.sur.certaines.
«.zones.d’ombre.».telles.que.la.façon.dont.l’exercice.de.la.mission.devra.être.
perçu.dans.le.cadre.de.la.relation.subordonnée.liant.le.salarié.à.la.société.
«.à.mission.».;.les.modalités.de.participation.du.salarié.au.comité.et.le.trai-
tement.du.temps.passé.au.contrôle.de.la.mission.(temps.bénévole.?.rému-
néré.?).;.la.manière.dont.«.les.salariés.vont.pouvoir.effectivement.évaluer.et.
contrôler.les.choix.stratégiques.des.entreprises.dans.la.mise.en.œuvre.de.
la.mission56.»..Rien.encore.sur.les.conditions.d’intervention.des.membres.
extérieurs,. qu’il. s’agisse. de. leur. rémunération,. de. leur. indépendance,. de.
l’existence. d’éventuels. conflits. d’intérêts.. Plus. globalement,. on. constate.
qu’aucune.précision.n’est.donnée.sur.les.pouvoirs.effectifs.de.ce.comité,.
ainsi.que.sur. la. teneur.des.moyens. lui. étant.octroyés. (financiers.notam-
ment).:.un.laconisme.dont.on.peut.craindre.qu’il.alimente.les.accusations.
d’écoblanchiment.(greenwashing)	ou.de.blanchiment.éthique.(fairwashing).
adressées.à.la.société.à.mission..

Des.axes.d’amélioration.sont.cependant.envisageables,.dans.la.droite.
ligne.des.démarches.socialement.responsables.sous-jacentes.à.la.loi.Pacte.
et.qui.sont.communément.fondées.sur. le.volontariat.:. le.fait.est.que.rien.
ne. devrait. interdire. d’accueillir,. dans. le. comité. de. suivi,. «.des. parties.
prenantes,. dont. la. qualité. (devrait). dépendre. des. objectifs. sociaux. et.
environnementaux.fixés.[…].qu’il.s’agisse.de.salariés.ou.[d’autres.parties.
prenantes].“de.cercles.plus.larges”57.»..

55.. Code.de.commerce,.art..L..210-12..
56.. Emmanuelle.maZuyer,.«.Entreprise.à.mission.:.quels.droits.pour.les.salariés.?.»,.dans.

«	L’entreprise	à	mission	»	:	réflexions	sur	le	projet	de	loi	PACTE,.préc.,.note.35,.p..47.
57.. Id.
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1.2.2 Second acteur de contrôle à dimension, cette fois, externe

L’organisme. tiers. indépendant. (OTI),. dont. le. rôle. de. vérification. du.
respect.de.la.mission.doit.se.matérialiser.par.un.avis.joint.au.rapport.du.
comité. de. mission.. Directement. inspirées. des. dispositions. applicables. à.
leurs. alter	 ego. dans. le. champ. de. la. déclaration. de. performance. extra-
financière,. les. principales. règles. relatives. à. la. désignation. et. aux. moda-
lités.d’intervention.des.organismes.tiers.indépendants.dans.les.sociétés.à.
mission.sont.décrites.ci-dessous..

D’abord,. l’article.R..210-21.du.Code.de.commerce.prévoit.que. l’OTI.
doit.être.désigné.parmi.ceux.accrédités.à.cet.effet.par.le.Comité.français.
d’accréditation.(COFRAC).ou.«.par. tout.autre.organisme.d’accréditation.
signataire.de.l’accord.de.reconnaissance.multilatéral.établi.par.la.coordina-
tion.européenne.des.organismes.d’accréditation.».(European.Cooperation.
for.Accreditation)..Identiquement.aux.commissaires.aux.comptes,.cet.OTI.
est.soumis.aux.incompatibilités.prévues.dans.l’article.L..822-11-3.du.Code.
de. commerce.. Sauf. clause. contraire. des. statuts. de. la. société,. l’OTI. est.
désigné.par. l’organe.en.charge.de. la. gestion,.pour.une.durée. initiale.qui.
ne.peut.excéder.six.exercices..Cette.désignation.est.renouvelable,.dans.la.
limite.d’une.durée.totale.de.douze.exercices.

S’agissant.ensuite.«.[d]es.diligences.que.doit.réaliser.l’organisme.dans.
sa.mission.de.vérification.de.l’exécution.des.objectifs.sociaux.et.environne-
mentaux.que.la.société.se.donne.pour.mission.de.poursuivre.dans.le.cadre.
de.son.activité,.tels.que.précisés.dans.les.statuts58.»,.il.est.précisé.que.l’OTI.
doit.procéder,.au.moins.tous.les.deux.ans,.à.la.vérification.de.l’exécution.
des.objectifs,.la.première.vérification.devant.se.dérouler.dans.les.18.mois.
suivant.la.publication.de.la.déclaration.de.la.qualité.de.société.à.mission.au.
registre.du.commerce.et.des.sociétés..Cependant,.lorsque.la.société.répond.
aux. conditions. mentionnées. à. l’article. L.. 210-12. (un. effectif. inférieur. à..
50.salariés.et.la.désignation.d’un.référent.salarié.en.lieu.et.place.de.l’OTI),.
la.première.vérification.a.lieu.dans.les.24.mois.suivant.cette.publication..En.
outre,.lorsque.la.société.emploie,.sur.une.base.annuelle,.moins.de.50.sala-
riés.permanents.au. titre.du.dernier.exercice.comptable.ayant. fait. l’objet.
de.la.dernière.vérification,.elle.peut.demander.à.l’OTI.de.ne.procéder.à.la.
prochaine.vérification.qu’au.bout.de.trois.ans..

Ayant.eu.accès,.dans. l’exercice.de.sa.mission.de.vérification,.à. l’en-
semble. des. documents. détenus. par. la. société,. utiles. à. la. formation. de.

58.. Xavier.delpech,.«.Publication.du.décret.d’application.de.la.loi.Pacte.sur.les.sociétés.à.
mission.»,.Dalloz	actualités	étudiant,.7.janvier.2020,.[En.ligne],.[www.dalloz-actualite.
fr/flash/publication-du-decret-d-application-de-loi-pacte-sur-societes-mission#.
YJsxmLVKg2w].(11.mai.2021)..



I. Desbarats  Les	sociétés	à	mission	:	l’épreuve	du	feu	…. 747.

son.avis.(notamment,.rapport.annuel.de.gestion),.l’OTI.va.rendre.un.avis.
motivé.«.qui.retrace.les.diligences.qu’il.a.mises.en.œuvre.et. indique.si. la.
société.respecte.ou.non.les.objectifs.qu’elle.s’est.fixés..Le.cas.échéant,.il.
mentionne.les.raisons.pour.lesquelles,.selon.lui,.les.objectifs.n’ont.pas.été.
atteints.ou.pour.lesquelles.il.lui.a.été.impossible.de.parvenir.à.une.conclu-
sion59.»..L’avis.de.l’OTI.est.alors.joint.au.rapport.du.comité.de.mission60..
Il.fait.l’objet.d’une.publication.sur.le.site.Web.de.la.société,.qui.demeure.
accessible.publiquement.pendant.au.moins.cinq.ans.

Davantage. que. le. comité. de. mission,. l’OTI. dispose-t-il. alors. des.
moyens.lui.permettant.de.réellement.vérifier.la.conformité.de.la.stratégie.
de. la. société. à. mission. avec. ses. engagements. sociaux. et. environnemen-
taux.?.Alors.que.l’OTI.paraît.disposer.d’une.grande.marge.de.manœuvre,.
puisqu’il.est.notamment.autorisé.à.procéder.à.toutes.vérifications.sur.place.
et.à.consulter.tous.documents.jugés.utiles,.une.incertitude.résulte.cepen-
dant.de.l’emploi.de.termes.différents.dans.la.loi.et.dans.son.décret.d’appli-
cation.:.d’un.côté,.vérification.de.l’«.exécution.».des.objectifs.selon.l’article.
L..210-104.du.Code.de.commerce.;.de. l’autre,.vérification.de. l’«.atteinte.».
des.objectifs,.selon.l’article.R..210-21.(III).du.même.code..Malgré.ces.diffé-
rences. terminologiques,. on. peut. néanmoins. estimer. que. la. vérification.
de. l’OTI.ne.saurait.porter.sur. l’«.atteinte.».—.et.donc. la. réalisation.—.des.
objectifs. visés. pour. cette. raison,. déjà. qu’une. telle. réalisation. s’inscrit.
dans.le.temps.long.:.plus.vraisemblablement,.ce.sont.la.teneur.des.moyens.
investis.ainsi.que.l’effectivité.des.démarches.lancées.par.la.structure.qui.
doivent.donner.lieu.à.vérification,.avec.un.risque.cependant.lié.à.la.qualité.
professionnelle.des.OTI..En.effet,.alors.que.ceux-ci.seront.vraisemblable-
ment.et.principalement.des.commissaires.aux.comptes,.ces.professionnels.
du.chiffre.seront-ils.toujours.à.même.d’apprécier.la.teneur.des.engagements.
et.des.réalisations.mis.en.œuvre.par.une.société.dite.«.à.mission.».?.

Cela. étant,. il. ne. suffit. pas. qu’une. société. s’affiche. publiquement. «.à.
mission.»..Encore.faut-il.qu’elle.assume.cette.qualité.:.une.tâche.délicate.à.
l’ère.des.réseaux.sociaux.et.de.la.viralité..

2 La  société à mission » : une « qualité » à assumer

Que. la. «.société. à. mission.». constitue. «.un. modèle. juridique. aux.
nombreux. atouts.». n’est. guère. contestable.. Cette. «.labellisation. [permet].

59.. Code.de.commerce,.art..R..210-21.(III)..
60.. Id.,.art..L..210-10..
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d’afficher. […]. le. respect. d’engagements. altruistes61.».. Elle. «.permet. aux.
dirigeants. de. mener. des. actions. non. directement. lucratives. sans. que.
leur. responsabilité.puisse.être.engagée.puisque. les. statuts.ont.été.modi-
fiés62.»..Elle.peut.donner.«.un.avantage.compétitif.à.l’entreprise.en.termes.
d’image,.de.notoriété,.d’engagement.[et].offrir.des.avantages.dans.le.cadre.
de.processus.d’appel.d’offres63.»..Si.l’on.souligne.encore.que.la.«.mission.».
a.pour.but.«.d’aligner.l’ensemble.des.parties.prenantes.de.l’entreprise.sur.
une. dynamique. d’action. orientée. sur. le. long. terme. [de. telle. sorte. que].
[l]e. profit,. la. croissance. ne. [soient]. plus. une. fin. en. soi,. mais. un. outil. au.
service.de.la.mission.»,.on.conçoit.que.«.[l]’adoption.du.statut.de.société.à.
mission.a.[…].potentiellement.un.impact.plus.fort.que.la.simple.définition.
d’une.raison.d’être.dans.les.statuts.d’une.société.»,.sans.minimiser.le.fait.
qu’elle. peut. également. constituer. un. «.outil. de. la. marque. employeur. et.
une.source.d’attractivité.accrue.des. salariés,.des.consommateurs.et.des.
investisseurs64.».

Pour. autant,. si. le. fait. de. devenir. «.à. mission.». recèle. de. nombreux.
intérêts. potentiels,. ne. s’agit-il. pas. également. d’une. qualité. à. assumer,..
c’est-à-dire.à.justifier.ou.encore.à.endosser.notoirement.? 

Certes,. il. est. vrai. que. le. dispositif. français. reflète. un. souci. de.
souplesse,.révélateur.d’une.volonté.publique.de.faire.prévaloir.l’incitation.
sur. la. contrainte..Pour.autant,. et.«.puisque. la. société.à.mission.consiste.
en. une. “qualité”. reconnue. publiquement,. […]. cette. qualité. publique. ne.
[saurait]. être. galvaudée,. [l’enjeu.étant.qu’elle].puisse.être.utilisée.auprès.
du. public. ou. des. parties. prenantes. de. manière. relativement. fiable65.»..
La.question.n’est.pas.anodine..En.effet,.d’un.côté,.une.société.s’affichant.
comme.responsable.ne.saurait.minimiser.les.risques.juridiques.encourus.
en.cas.de.violation.des.engagements.sociétaux.souscrits.(2.1)..D’un.autre.
côté,.et.en.raison.de.l’ambivalence.du.dispositif.issu.de.la.loi.Pacte,.c’est.
en.situation.de.porte-à-faux.que.peut.se.trouver.une.telle.société,.chaque.
fois.qu’elle.est.comme.prise.dans.un.étau.entre.l’affichage.et.la.réalité.(2.2)..
Alors.que.«.l’introduction.des.sociétés.à.mission.vient.soutenir.les.initia-
tives.RSE.en.développant.un.cadre.juridique.qui.protège.les.projets.sociaux.
et.environnementaux.les.plus.innovants66.»,.se.pose.ainsi.la..question.de.la.

61.. le Blog rh,. «.“L’entreprise. à. mission”.:. Un. nouveau. modèle. d’entreprise.
responsable.?.»,. 21. février. 2021,. [En. ligne],. [www.leblogrh.net/2020/02/21/lentreprise-
a-mission-un-nouveau-modele-dentreprise-responsable/].(11.mai.2021).

62.. Id.
63.. Id.
64.. Id.
65.. P..rohfriTsch,.préc.,.note.52,.aux.pages.14.et.15.
66.. Ch.-H..Besseyre des morTs, préc.,.note.34.

http://www.leblogrh.net/2020/02/21/lentreprise-a-mission-un-nouveau-modele-dentreprise-responsable/
http://www.leblogrh.net/2020/02/21/lentreprise-a-mission-un-nouveau-modele-dentreprise-responsable/
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robustesse.de.ce.cadre.juridique..Au-delà.se.pose.également.celle.de.savoir.
si. la. société. à. mission. peut. être. réellement. considérée. comme. un. outil.
efficace.pour.réduire. la.dépendance.des.sociétés. lucratives.aux. logiques.
actionnariales,.au.nom.d’intérêts.supérieurs..

2.1 Des engagements sociétaux, sources de risques juridiques

À.la.question.de.savoir.quels.risques.juridiques.peuvent.être.encourus.
par.une.société.«.à.mission.».ne.respectant.pas.ses.engagements,.la.réponse.
paraît.incertaine.:.en.effet,.l’article.L..210-11.du.Code.de.commerce.prévoit.
seulement.que,.lorsque.la.société.ne.respecte.pas.ses.engagements.statu-
taires,.ou.bien. lorsque. l’avis.de. l’organisme.tiers. indépendant.conclut.au.
non-respect.des.objectifs.sociaux.et.environnementaux.visés,.le.ministère.
public. ou. toute. personne. intéressée. peut. saisir. le. président. du. tribunal.
statuant. en. référé. aux. fins. d’enjoindre,. le. cas. échéant. sous. astreinte,.
au. représentant. légal. de. la. société. de. supprimer. la. mention. «.société. à.
mission.».de.tous.les.actes,.documents.ou.supports.électroniques.émanant.
de.la.société..Cela.étant,.et.sans.qu’il.soit.question.de.minimiser.l’impact.
potentiel.de.cette.sanction.sur.l’image.de.la.société,.plusieurs.autres.pistes.
semblent. exploitables. en. cas. de. violation. de. la. «.mission.»,. susceptibles.
d’aboutir.à.une.sanction.juridique..Comme.on.va.le.voir,.elles.trouvent.leur.
fondement.dans.le.droit.commun.des.sociétés.et.peuvent.concerner.tant.les.
rapports.internes,.c’est-à-dire.entre.les.organes.de.la.société,.qu’externes..
Comment.pourrait-il. en.aller.autrement.puisque. les.statuts.de. la.société.
ont. été. modifiés. pour. y. intégrer. une. «.raison. d’être.». complétée. par. des.
«.objectifs.sociaux.ou.environnementaux.».?.

S’agissant. d’abord. des. relations. entre. dirigeants. et. associés,. l’étude.
d’impact.—.concernant. la. «.raison. d’être.».—.souligne. qu’«.[é]tant. inscrite.
dans.les.statuts,.[elle].émane.de.la.volonté.de.ceux-ci.»,.ce.dont.il.ressort.
qu’ils.devraient.pouvoir.«.décider.de.sanctionner. le.dirigeant.qui,.ne. [la].
respectant.pas,.ne.respecterait.[…].pas.[les].statuts.[de.la.société],.[la].sanc-
tion.des.violations.les.plus.graves.[pouvant].consister.en.sa.révocation67.».:.
une. analyse. transposable. au. cas. de. violation. de. la. «.mission.»,. puisque.
celle-ci.suppose,.comme.condition.sine	qua	non,. la.détermination.d’une.
telle.raison.d’être.dans.les.statuts..

Par. conséquent,. outre. une. éventuelle. révocation. pour. justes. motifs.
décidée. par. les. associés. pour. violation. des. statuts,. c’est. de. la. respon-
sabilité. civile. des. dirigeants. à. l’égard. de. la. société. et. des. associés. qu’il.
s’agit,.puisque.l’article.1850.du.Code.civil.ainsi.que.les.articles.L..223-22..

67.. Étude.d’impact,.préc.,.note.30,.p..548.
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et.L..225-251.du.Code.de.commerce.disposent.que.les.dirigeants.répondent.
des. fautes. suivantes.:. manquement. aux. obligations. légales. et. réglemen-
taires,.faute.de.gestion.et.violation.des.statuts.(violation.d’une.clause.limi-
tative.de.pouvoirs,.dépassement.de.l’objet.social)..Dans.ce.cas,.c’est.de.la.
réparation.du.préjudice.social.(perte.de.valeur.?).qu’il.devrait.être.question,.
laquelle.pourrait.être.demandée.par.des.associés.dans. les.conditions.de.
l’action.ut	singuli,.visées.par.l’article.1843-5.du.Code.civil.

Certes,.on.sait.que,.si.«.[l]’action.ut	siguli.[est].à.première.vue.exercée.
dans.le.seul.intérêt.de.la.société.»,.elle.a.cependant.peu.de.succès,.car.«.la.
charge.financière.en.[est].assumée.par.l’actionnaire.ou.le.groupe.deman-
deur.»,.ce.qui.constitue.«.un.obstacle.majeur.à.[son].exercice68.»..Reste.que.
son.recours.peut.sanctionner.la.violation.d’une.«.mission.»,.à.supposer.que.
puissent.être.établis.un.dommage.et.un.lien.de.causalité.entre.la.violation.
des.statuts.et.le.dommage.causé.:.comme.on.l’a.souligné,.le.recours.à.«.un.
tiers.certificateur.».pourrait.être.utile.ici69..

Selon. toute.vraisemblance,.et.eu.égard.aux.objectifs.poursuivis.par.
l’insertion. de. cette. «.raison. d’être.». dans. les. statuts,. la. question. essen-
tielle.est.cependant.celle-ci.:.des. tiers.—.parties.prenantes.externes.mais.
également.internes.(salariés).—.pourraient-ils. invoquer.une.telle.violation.
statutaire.pour.contester.un.acte.du.dirigeant.ne.s’y.conformant.pas.?.La.
solution.ne.va.pas.de.soi,.puisqu’il.est.désormais.jugé.qu’un.manquement.
contractuel.n’est.pas.suffisant.pour.constituer,.à.l’égard.du.tiers,.une.faute.
délictuelle70.:.ainsi.pourrait-on.en.déduire.que,.en.raison.de.l’effet.relatif.des.
conventions,.des.tiers.ne.sauraient.se.prévaloir.des.statuts.d’une.société,.
notamment.de. leur.violation..Or.telle.n’est.pas. la.position.de. la.Cour.de.
cassation.. En. effet,. alors. qu’un. dirigeant. social. tient. de. son. mandat. le.
pouvoir. d’engager. la. société. vis-à-vis. des. tiers. et. que. la. loi. précise. que.
les. limitations. statutaires. sont. inopposables. aux. tiers,. elle. a. admis. qu’à.
l’inverse.les.tiers.peuvent.s’en.prévaloir..Ainsi.a-t-elle.jugé,.dans.un.arrêt.
du.14.juin.201871,.qu’un.tiers.peut. invoquer.la.violation.des.statuts.d’une.
société.pour.critiquer.le.dépassement.de.pouvoir.commis.par.le.dirigeant.et.
donc.obtenir.l’annulation.de.l’acte.pris.par.celui-ci.:.une.décision.s’inspirant.
de.précédents..En.effet,.il.a.été.jugé.qu’un.salarié.pouvait.se.prévaloir.de.
la.violation.d’une.clause.statutaire.subordonnant.les.licenciements.à.une.
autorisation.préalable.de.la.collectivité.des.associés.pour.faire.reconnaître.

68.. Raymonde. VaTineT,. «.La. réparation. du. préjudice. causé. par. la. faute. des. dirigeants.
sociaux,.devant.les.juridictions.civiles.»,.Rev.	sociétés.2003.247.

69.. R..dalmau,.préc.,.note.32,.1136.
70.. Com..18.janv..2017,.nos.14-16.442.et.14-18.832.
71.. Civ..3e,.14.juin.2018,.Bull.	civ.	III,.no.64.
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que.son.propre.licenciement.était.dépourvu.de.cause.réelle.et.sérieuse72..
De.même.la.Cour.de.cassation.a-t-elle.admis.qu’un.tiers.puisse.opposer.au.
dirigeant.son.défaut.de.pouvoir.d’exercer.une.action.en.justice.au.nom.de.
la.société,.faute.d’avoir.obtenu.l’autorisation.préalable.de.l’assemblée.géné-
rale,. comme. le.prévoyaient. les. statuts.de. la. société73..Conséquences.?. Il.
apparaît.ainsi.que.«.toute.limitation.de.pouvoirs.des.dirigeants.est.suscep-
tible.d’être.utilisée.par.les.tiers.à.leur.avantage.(alors.que.les.limitations.de.
pouvoir.ont.normalement.pour.objet.de.régir.les.prises.de.décisions.au.sein.
de.l’entreprise,.sans.effet.sur.les.tiers)74.»..Dès.lors.et.si.l’on.admet.que.l’in-
troduction,.dans.les.statuts,.d’une.«.raison.d’être.».peut.s’analyser.comme.
une.limitation.statutaire,.il.devrait.en.résulter.que,.en.cas.de.violation.de.
celle-ci,.les.tiers/parties.prenantes.puissent.requérir.l’annulation.de.l’acte.
litigieux.;.à.noter.cependant.qu’a.été.jugée.recevable.une.clause.statutaire.
indiquant.que.la.violation.des.statuts.ne.peut.être.invoquée.par.les.tiers,.
ce.dont.il.ressort.qu’une.«.société.peut.empêcher.les.tiers.d’invoquer.ses.
propres.statuts.contre.elle75.».

Outre. l’éventuelle. annulation. d’un. acte. passé. en. violation. de. la.
«.mission.»,. d’autres. pistes. d’action. sont,. cependant,. sans. doute. offertes.
aux. tiers.. D’abord,. «.on. peut. se. demander. si. les. tiers. qui. subissent. un.
préjudice. résultant. de. la. violation. de. la. mission. pourraient. songer. à. la.
responsabilité.civile.délictuelle.de. la.société.ou.de.ses.dirigeants. […].on.
pense.notamment.aux.salariés.de. la.société.qui.a.une.mission.expressé-
ment. sociale. ou. encore. à. des. dommages. causés. à. l’environnement. que.
la.société.avait.pour.mission.de.protéger76.»..Tel.devrait.être. le.cas.sous.
réserve.de.pouvoir.établir.le.caractère.détachable.de.la.faute.reprochée.aux.
dirigeants,.celle-ci.supposant.la.réunion.d’une.faute.intentionnelle,.d’une.
particulière.gravité.et.qui.soit. incompatible.avec. l’exercice.des.fonctions.
sociales77.. Ensuite,. certains. évoquent. le. recours. au. droit. commun. des.
contrats,.que.ce.soit.sur.le.fondement.de.l’erreur,.vice.de.consentement,.au.

72.. Soc..15.févr..2012,.no.10-27.685.
73.. Com..14.févr..2018,.no.16-21.077.
74.. cloix & mendès-gil,.«.Effets.des.statuts.à. l’égard.des. tiers.»,.12.octobre.2018,. [En.

ligne],. [www.cloix-mendesgil.com/articles/droit-des-societes/2018/octobre/effets-des-
statuts-legard-des-tiers]. (28.mai.2021)..Sur. la.question,.voir.Benoît.lecourT,. «.Droit.
pour.les.tiers.de.se.prévaloir.des.limitations.de.pouvoirs.des.dirigeants.»,.Rev.	sociétés.
2019.42.

75.. Com..13.nov..2013,.no.12-25.675,.cité.dans.Bruno.dondero,.«.Une.société.peut.empêcher.
les. tiers. d’invoquer. ses. propres. statuts. contre. elle.!.»,. 23. février. 2014,. [En. ligne],.
[brunodondero.com/2014/02/23/une-societe-peut-empecher-les-tiers-dinvoquer-ses-
propres-statuts-contre-elle/].(28.mai.2021).

76.. R..dalmau,.préc.,.note.32,.no.1136.
77.. Com..20.mai.2003,.Bull.	civ..IV,.no.84.
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cas.où.«.la.qualité.de.société.à.mission.[constituerait].une.qualité.essentielle.
de.la.personne.morale78.»,.ou.bien.sur.celui.du.dol,.s’agissant.d’une.société.
qui. se. présenterait. faussement,. comme. «.étant. à. mission79.».. Toujours.
sur. le. fondement. du. droit. des. obligations,. le. recours. aux. «.engagements.
unilatéraux,.aux.quasi-contrats,.ou.encore.à.l’apparence.qui.est.créée.par.
la.société.qui.se.revendique.comme.société.à.mission.sans.respecter.ses.
engagements80.».pourrait.être.mobilisé..

À.ce.stade,.la.conclusion.s’impose.:.manifestement,.il.faudra.«.attendre.
la.construction.d’une.jurisprudence.pour.identifier.les.réelles.conséquences.
du.label.de.“société.à.mission”.sur. la.responsabilité.civile.des.dirigeants.
et. sur. celle. de. la. société. en. tant. que. personne. morale81.».. Pour. autant,.
d’autres.conséquences.que.juridiques.peuvent.d’ores.et.déjà.«.sanctionner.».
une.société.qui.altérerait.la.mission.qu’elle.s’est.assignée..

2.2 Une société « responsable » en porte-à-faux ?  
Entre affichage et réalité

S’il.fut.une.question.débattue.lors.des.débats.parlementaires.concer-
nant.la.loi.Pacte,.c’est.celle.des.rapports.à.établir.entre.la.nouvelle.société.
«.à.mission.».et. les.entreprises.relevant.du.secteur.de. l’économie.sociale.
et. solidaire. (ESS),. lequel. désigne. un. ensemble. d’entreprises. organisées.
sous.forme.de.coopératives,.mutuelles,.associations,.ou.fondations,.dont.
le. fonctionnement. interne.et. les.activités.sont. fondés.sur.un.principe.de.
solidarité.et.d’utilité.sociale.:

Ces.entreprises.adoptent.des.modes.de.gestion.démocratiques.et.participatifs..
Elles.encadrent.strictement.l’utilisation.des.bénéfices.qu’elles.réalisent.:.le.profit.
individuel.est.proscrit.et.les.résultats.sont.réinvestis..Leurs.ressources.financières.
sont.généralement.en.partie.publiques.[et.elles].bénéficient.d’un.cadre.juridique.
renforcé.par.la.loi.no.2014-856.du.31.juillet.2014.[qui.a.notamment].ouvert.[…].le.
champ.de.l’ESS.aux.sociétés.commerciales.respectant.ses.principes82.

78.. R..dalmau,.préc.,.note.32,.no.1136.
79.. Didier. poracchia,. «.De. l’intérêt. social. à. la. raison. d’être. des. sociétés.»,. Bull.	 Joly	

sociétés.2019.40.
80.. R.. dalmau,. préc.,. note. 32,. no. 1136.;. Voir. Muriel. faBre-magnan,. «.Les. fausses.

promesses. des. entreprises.:. RSE. et. droit. commun. des. contrats.»,. dans. Études	 en	
l’honneur	de	Philippe	Neau-Leduc.	Le	juriste	dans	la	cité,.Paris,.L.G.D.J.-Lextenso,.
2018,.p..451.

81.. A..raynouard et.M. samoili,.préc.,.note.43.
82.. france,.sénaT,.Rapport	d’information	fait	au	nom	de	la	délégation	aux	entreprises	

sur	 le	 thème	:	 «	Comment	 valoriser	 les	 entreprises	 responsables	 et	 engagées	»,. par.
Élisabeth.lamure.et.Jacques le nay,.rapport.no.572,.25.juin.2020..Ainsi,.longtemps.
réservé.aux.secteurs.associatifs,.aux.fondations,.aux.coopératives.et.aux.mutuelles,.le.
périmètre.de.l’ESS.a.été.élargi.aux.personnes.morales.de.droit.privé.remplissant.les.
conditions.cumulatives.suivantes.:.un.but.autre.que.le.seul.partage.des.bénéfices,.une.
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Alors. que. «.[l]es. entreprises. de. l’économie. sociale. et. solidaire.
obéissent. à. des. règles. précises. et. se. donnent. des. missions. reconnues.
comme.“sociales”.du.point.de.vue.de.l’État,.voire.d’utilité.publique.ou.d’in-
térêt.général,.ce.qui.leur.vaut.des.aides.fiscales.et.en.termes.d’emploi83.»,.
le.secteur.de.l’ESS.s’est.en.effet.montré.hostile.à.la.création.des.sociétés.
à.mission.pour.plusieurs.raisons..En.premier.lieu,.le.nouveau.statut.serait.
inutile.parce.que.«.le.contexte.français.n’est.pas. le.contexte.anglo-saxon.
qui.a.inspiré.les.promoteurs.de.l’idée.;.il.n’existe.pas.en.France.d’obligation.
de.“responsabilité.fiduciaire”,.[de.telle.sorte.qu’]aucun.dirigeant.n’a.jamais.
été.poursuivi.pour.avoir.consacré.une.partie.des.ressources.de.l’entreprise.
à.l’augmentation.des.salaires,.à.l’amélioration.des.conditions.de.travail.ou.
au.mécénat84.»..En.deuxième.lieu,.«.le.risque.[…].est.de.voir. l’objectif.de.
responsabilité.sociale.pour. toutes. les.entreprises.vidé.de. toute.significa-
tion.:.un.statut.spécifique.pour.les.sociétés.s’engageant.dans.la.RSE.condui-
rait. les. autres. à. prendre. faiblement. en. compte. des. objectifs. sociaux. et.
environnementaux85.»..Enfin,.sans.parler.du.risque.de.blanchiment.éthique,	
«.la.création.d’une.quatrième.voie.aux.côtés.des.sociétés.privées.de.capi-
taux,.des.entreprises.publiques.et.des.entreprises.de.l’économie.sociale.et.
solidaire,.mais.qui.n’aurait.ni.les.mêmes.obligations.statutaires.et.surtout.
légales[,].[risque.d’engendrer].une.confusion.des.genres,.entre.les.acteurs.
du.secteur.lucratif.“à.mission”.et.ceux.du.secteur.non.lucratif 86.».

Or,.le.fait.est.là..Comme.cela.a.été.souligné,.«.la.société.à.mission	ne.
répond.à.aucune.des.conditions.des.sociétés.relevant.du.champ.de.l’éco-
nomie.sociale.et. solidaire,. [lesquelles,.comme.on. l’a.dit.précédemment,].

gouvernance.démocratique.et.une.lucrativité.limitée..Voir.Bpifrance,.«.Les.structures.
de.l’économie.sociale.et.solidaire.(ESS).»,.février.2021,.[En.ligne],.[bpifrance-creation.
fr/encyclopedie/structures-juridiques/entreprendre-less/structures-leconomie-sociale-
solidaire-ess].(8.mai.2021).:.«.Les.bénéfices.sont.majoritairement.consacrés.à.l’objectif.
de.maintien.ou.de.développement.de.l’activité.de.l’entreprise.et.les.réserves.obligatoires.
constituées. sont. impartageables. et. ne. peuvent. pas. être. distribuées.. Cela. permet. de.
limiter.la.spéculation.sur.le.capital.et.les.parts.sociales.et.d’assurer.la.finalité.sociale.
de.l’entreprise..»

83.. Anne.haTchuel,.«.L’entreprise.à.mission.et.ses.partenaires.»,.Multitudes,.vol..3,.no.72,.
2018,.p..211.

84.. le monde, TriBune collecTiVe,.«.Loi.Pacte.:.le.projet.de.société.à.mission.est.“une.
fausse. bonne. idée”.»,. Le	 Monde,. 5. mars. 2019,. [En. ligne],. [www.lemonde.fr/idees/
article/2019/03/15/loi-pacte-le-projet-de-societe-a-mission-est-une-fausse-bonne-
idee_5436689_3232.html].(22.juillet.2021).

85.. Id..;.voir.M..capron,.préc.,.note.35,.à.la.page.46..L’auteur.estime.que.l’instauration.de.la.
société.à.mission.«.risque.de.renforcer.une.conception.managériale.étroite.et.utilitariste.
de. la. RSE. au. détriment. d’une. conception. de. la. RSE. en. faveur. d’un. développement.
soutenable,.ouvert.sur.toutes.les.parties.prenantes.et.l’intérêt.général.».

86.. le monde,.TriBune collecTiVe,.préc.,.note.84.

https://bpifrance-creation.fr/encyclopedie/structures-juridiques/entreprendre-less/structures-leconomie-sociale-solidaire-ess
https://bpifrance-creation.fr/encyclopedie/structures-juridiques/entreprendre-less/structures-leconomie-sociale-solidaire-ess
https://bpifrance-creation.fr/encyclopedie/structures-juridiques/entreprendre-less/structures-leconomie-sociale-solidaire-ess
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doivent.poursuivre.une.“utilité.sociale”.définie.par.la.loi87,. justifier.d’une.
gouvernance.démocratique.et.être.soumises.à.une.lucrativité.limitée.(mise.
en.réserve.obligatoire,.dévolution.de. l’actif.net.à.une.autre.entreprise.de.
l’ESS)88.».

En.outre,.une.société.à.mission.n’est.pas.non.plus. tenue.de. remplir.
les.conditions.requises.pour.être.éligible.à.l’agrément.«.ESUS.».(Entreprise.
solidaire.d’utilité.sociale),.notamment,	poursuivre.une.utilité.sociale.à.titre.
d’objectif.principal.(en.direction.des.publics.vulnérables,.ou.en.faveur.de.la.
préservation.et.du.développement.du.lien.social,.de.l’éducation.à.la.citoyen-
neté,.du.développement.durable,.de.la.transition.énergétique…).;.prouver.
que.la.recherche.d’utilité.sociale.a.un.impact.soit.sur.le.compte.de.résultat,.
soit.sur.la.rentabilité.de.l’entreprise.;.avoir.une.politique.de.rémunération.
respectant. des. conditions. précises89…. L’agrément. ESUS. permet. alors.
d’accéder.à.des.financements.dédiés..Il.permet.également.aux.investisseurs.
de.bénéficier.de.certains.avantages.fiscaux. 

Certes,. il. est. vrai. que. rien. n’interdit. aux. sociétés. à. mission. de. se.
soumettre.volontairement.aux.critères.de.l’ESS.et.d’assumer,.ce.faisant,.les.
contraintes.pesant.sur.les.sociétés.en.relevant..Mais.hors.cette.hypothèse,.
c’est.à.elles.seules.de.fixer.statutairement. la.nature.et. la.portée.de. leurs.
engagements,.ainsi.que.leurs.niveaux.de.contraintes.:.à.elles.seules.égale-
ment.de.peser. les.avantages.et. les.risques. liés.à. l’adoption.et.au.respect.
d’une.«.mission.»..

C’est.ainsi.que,.côté.avantages,.cette.qualité.offre,.comme.on.l’a.dit.
précédemment,.«.un.intérêt.significatif.en.termes.d’image.et.de.réputation.
pour.l’entreprise.qui.(s’en.prévaut).»..Qui.plus.est,.elle.peut..

sécuriser. des. opérations. à. vocation. sociale. ou. environnementale. non. liées.
directement.à.la.nature.des.activités.marchandes.découlant.de.l’objet.social.ou.
ne.présentant.pas.d’intérêt.économique.direct.pour.la.société..La.raison.d’être.
et. la. mission. [peuvent]. ainsi. permettre. d’éviter. certains. risques. juridiques. ou.

87.. Loi	no.2014-856	du	31	juill.	2014.relative	à	l’économie	sociale	et	solidaire,.J.O..1er.août.
2014,.no.2,.art..2.

88.. Emmanuel. sadorge,. «.La. société. à. mission.:. un. modèle. français. d’entreprise.
“à. impact”. à. construire.»,. 5. mai. 2020,. [En. ligne],. [www.linkedin.com/pulse/
la-soci.%C3.%A9t.%C3.%A9-.%C3.%A0-mission-un-mod.%C3.%A8le-fran.%C3.%A7ais-
dentreprise-impact-sadorge.?articleId=6663349583076302848].(10.mai.2021)..

89.. Bercy infos,. «.Économie. sociale. et. solidaire.:. qu’est-ce. que. l’agrément. “Entreprise.
solidaire.d’utilité.sociale”.?.»,.Ministère.de.l’Économie,.des.Finances.et.de.la.Relance,.
16.novembre.2020,.[En.ligne],.[www.economie.gouv.fr/entreprises/agrement-entreprise-
solidaire-utilite-sociale-ess#.:~.:text=L’agr.%C3.%A9ment.%20ESUS.%20est.%20
une,collect.%C3.%A9s.%20par.%20l’.%C3.%A9pargne.%20salariale].(11.mai.2021).

http://www.linkedin.com/pulse/la-soci%C3%A9t%C3%A9-%C3%A0-mission-un-mod%C3%A8le-fran%C3%A7ais-dentreprise-impact-sadorge?articleId=6663349583076302848
http://www.linkedin.com/pulse/la-soci%C3%A9t%C3%A9-%C3%A0-mission-un-mod%C3%A8le-fran%C3%A7ais-dentreprise-impact-sadorge?articleId=6663349583076302848
http://www.linkedin.com/pulse/la-soci%C3%A9t%C3%A9-%C3%A0-mission-un-mod%C3%A8le-fran%C3%A7ais-dentreprise-impact-sadorge?articleId=6663349583076302848
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fiscaux.(abus.de.bien.social,.acte.anormal.de.gestion,.etc.),.notamment.lorsque.
l’entreprise.s’engage.dans.des.opérations.non.liées.à.ses.activités.commerciales90.

Quant.aux.risques.encourus,.ils.ne.sont.pas.à.minimiser.puisque,.sans.
revenir. sur. ceux. à. teneur. juridique,. ils. sont. liés. au. fait. que. les. sociétés.
«.à. mission.».—.pouvant. se. prévaloir. d’une. utilité. sociale. sans. être. pour.
autant. tenues. par. des. exigences. de. «.lucrativité. limitée.».—.disposent. de.
larges.marges.de.manœuvre.en.matière.de.distribution.de.dividendes.:.une.
liberté.à.assumer,.spécialement.en.temps.de.crise..En.effet,.de.tels.choix.
sociétaires.peuvent.contredire.l’affichage.et.mettre.des.sociétés.s’affichant.
comme.«.responsables.».en.porte-à-faux,.singulièrement.dans.le.contexte.
actuel.de.crise.économique.générée.par. la.crise.sanitaire.:.une.difficulté.
dont.le.groupe.Danone.est.devenu.le.symbole.à.son.corps.défendant..En.
effet,.alors.que.ce.groupe.est.devenu,.en.juin.2020,.le.premier.coté.de.taille.
mondiale.à.adopter.le.statut.de.société.à.mission91.mais.que,.moins.d’un.
an.plus.tard,.un.plan.de.restructuration.a.été.adopté,.destiné.à.économiser..
1.milliard.d’euros.d’ici.2023,.via.notamment.la.suppression.de.2.000.emplois.
et.la.réduction.des.frais.généraux,.le.«.cas.».Danone.est-il.emblématique.du.
caractère.illusoire.des.objectifs.poursuivis.par.la.loi.Pacte,.soit.le.soutien.
à.un.«.capitalisme.plus.responsable.».?.Est-ce.à.dire.que.«.la.montagne.a.
accouché. d’une. souris.». parce. que,. «.rendre. effectifs. une. raison. d’être,.
un. statut. d’entreprise. à. mission. ou. un. label. B. Corp. quand. on. dépend.
des. marchés. financiers92.». ne. peut. qu’être. utopique.?. L’interrogation. ne.
se.justifie-t-elle.pas.d’autant.plus.qu’au.cœur.de.la.crise.d’importants.divi-
dendes.ont.donc.été.versés.aux.actionnaires.?

À.ce.stade,.deux.constats.semblent.émerger..Le.premier.tient.au.fait.
que,.«.société.à.mission.ou.pas,. le. groupe.Danone.est. comme. toutes. les.

90.. E..sadorge,.préc.,.note.88.
91.. Sur. le. site. Web. de. danone, « Les. objectifs. de. Danone. 2030.»,. [En. ligne],. [www.

danone.com/fr/about-danone/sustainable-value-creation/our-company-goals.html]..
(10.avril.2021),.la.mission.est.ainsi.présentée.:

Notre.mission.est.d’apporter.la.santé.par.l’alimentation.au.plus.grand.nombre..Pour.
la. conduire,. nous. avons. créé. une. gamme. unique. de. produits. sains. et. nous. nous.
efforçons.d’optimiser.en.permanence.le.profil.nutritionnel.de.nos.offres..Nous.nous.
appuyons. aussi. sur. notre. connaissance. approfondie. des. habitudes. alimentaires.
et.des. traditions.culturelles. locales,.ainsi.que.des.enjeux.de.santé.publique,.pour.
innover. et. offrir. davantage. de. choix. avec. des. produits. plus. sains.. Au-delà. des.
produits,. nous. collaborerons. avec. nos. partenaires. pour. développer. ou. créer. de.
nouveaux.programmes.et.services.permettant.d’encourager.l’adoption.de.meilleures.
pratiques.alimentaires.

92.. Pierre. lireT,. «.Danone. ou. l’impasse. de. l’entreprise. à. mission.»,. Institut. ISBL,..
26.novembre.2020,.[En.ligne],.[www.institut-isbl.fr/danone-ou-limpasse-de-lentreprise-
a-mission/].(10.avril.2021).
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multinationales. cotées,. prisonnier. du. cours. de. Bourse. et. des. marchés.
financiers..D’où.l’annonce.d’un.plan.de.restructuration.en.vue.de.donner.
un.signal.aux.actionnaires93.»..Le.second.met.en.lumière.la.difficile.conci-
liation.entre.poursuite.d’objectifs.sociaux,.sociétaux.et.environnementaux.
et. «.courses. à. la. rentabilité. pour. satisfaire. les. exigences. des. action-
naires94.»..Voilà.pourquoi.certains.estiment.que,.même.si.«.les	entreprises.
[se.déclarent].“à.mission”,. [et.cherchent].à.améliorer. leurs.performances.
environnementales.et.sociales.[…].rien.de.majeur.ne.changera.si.le.rende-
ment.exigé.du.capital.reste.aussi.élevé95.».et.que.d’autres.soulignent.qu’il	
«.n’y.aura.pas.d’économie.durable.dans.les.entreprises.cotées.si.celles-ci.
ne.parviennent.pas.à.convaincre.leurs.actionnaires.qu’ils.doivent.réduire.
leur. rémunération.de.quatre.ou.cinq.points96.»..Demeurent.donc,. encore.
et. toujours,. au. cœur. de. la. problématique. les. questions	 du. juste. partage.
de.la.valeur.et.de.la.modération.des.rendements.exigés.:.voilà.une.problé-
matique.récurrente.dont.le.traitement.s’impose,.faute.de.quoi.les.sociétés.
s’affichant.comme.responsables.«.risquent.de.se.transformer.en.entreprises.
à.mission….impossible97.»..

93.. Id.
94.. Stéphane.lauer,.«.Entreprises.:.“Le.niveau.de.la.rémunération.du.capital.devient.de.

moins.en.moins.soutenable.sur.le.plan.social.et.écologique”.»,.Le	Monde,.30.novembre.
2020,.[En.ligne],.[www.lemonde.fr/idees/article/2020/11/30/entreprises-le-niveau-de-la-
remuneration-du-capital-devient-de-moins-en-moins-soutenable-sur-le-plan-social-et-
ecologique_6061588_3232.html].(22.juillet.2021). 

95.. Patrick. arTus,. «.Rien. de. majeur. ne. changera. si. le. rendement. exigé. du. capital. reste.
aussi. élevé.»,. Le	 Monde,. 7. novembre. 2020,. [En. ligne],. [www.lemonde.fr/idees/
article/2020/11/07/patrick-artus-rien-de-majeur-ne-changera-si-le-rendement-exige-du-
capital-reste-aussi-eleve_6058863_3232.html].(22.juillet.2021).

96.. Patrick.d’humières,.cité.dans.S..lauer,.préc.,.note.94.
97.. S..lauer,.préc.,.note.94..


